
 
 

 

                                                  Exemplaire à conserver par la famille 

 

 

 

 

  

 

  

Objet : Périodes de stage   

 

 Madame, Monsieur,   

 

La 1ère année du CAPA SAPVER est marquée par 2 périodes de stage : 2 fois 3 semaines. Pour 

ces deux périodes de stage, un lieu et un public différents sont visés. Nous vous 

communiquons les dates de ces périodes de formation en milieu professionnel et les types de 

structures :  

 

Stage n°1  

Du 13/11/2023 au 01/12/2023 

(sous réserve de validation par le  

Service des examens)  

Vente en « alimentaire » : magasin de 

proximité, supérette ou supermarché. 

Stage n°2  

  Du 15/01/2024 au 02/02/2024 

(sous réserve de validation par le 

Service des examens) 

 

Services aux personnes.  

Petite enfance (périscolaire ou maternelle) ou 

Structure d’accueil personnes âgées. 

 

Pour le stage n°2 : 

En raison de l’âge des élèves CAPA 1 et pour permettre une découverte progressive des réalités 

du secteur, les périodes de formation en milieu professionnel ont lieu obligatoirement en 

structures, en privilégiant des activités relevant de l’environnement de la personne telles que : 

restauration, entretien du linge et des locaux, animation, aide aux déplacements.  

 

 Par ailleurs, en raison de la difficulté à trouver des lieux de stage en cours d’année, nous 

vous demandons :  

 

- d’effectuer des recherches pendant les vacances,  

- de proposer, via le bulletin réponse ci-joint, des lieux de stage pour validation.  

 

 Cordialement,  

 

    

  

 

 

 



                                                        Exemplaire à retourner au lycée  

 

 

 

 

 
 

 

Bulletin réponse : CAPA SAPVER 
 

 

Nom- Prénom de l’élève : _____________________________________________________ 

Date de naissance : ___/___/_____ 

 

Périodes de stage  Structures  Propositions  

Stage n°1 

 

Du 13/11/2023 au 

01/12/2023 

(sous réserve de validation 

par le Service des 

examens) 

Vente en « alimentaire » : 

magasin de proximité, 

supérette ou supermarché. 

 

Stage n°2  

Du 15/01/2024 au 

02/02/2024  

(sous réserve de validation 

par le Service des 

examens) 

 

Services aux personnes.  

Petite enfance (périscolaire 

ou maternelle) ou 

Structure d’accueil personnes 

âgées. 

 

 

Ce bulletin réponse est à compléter et à remettre le jour de la rentrée au professeur 

principal. Suite à ce bulletin réponse, des conventions de stage seront remises aux élèves pour 

qu’ils les fassent compléter par les structures et nous les rapportent rapidement.  

 

Fait le ___/___/2023    à ____________________________ 

 

 Signature du responsable légal     Signature de l’élève  

 

 


